
 
 

REFORME DE NOTRE STATUT : ce qui change 

ORS Décret 1950 ORS Décret 2014 
Enseignement hebdomadaire (maxima de service) 

 Agrégé(e)s : 15 ou 17 heures (EPS) 

 Certifié(e)s, PLP : 18 ou 20 heures (EPS) 
 professeurs documentalistes : 36 heures 

 Pas de changement 

 Pas de changement 
 Les heures d’enseignement sont désormais incluses dans le 

temps de service et comptent chacune pour 2 heures.  

Majoration de service 
 1 h pour 8 h avec des groupes de moins de 20 élèves  Plus de majoration 

Diminution de service 
 1 heure pour service partagé entre 3 établissements 

 1 ou 2 heure pour effectifs chargés  

 1 heure pour labo physique/SVT 

 1 heure pour labo techno 
 1 heure de cabinet histoire-géo 

 1 heure pour service dans 2 communes différentes ou  dans 
3 établissements 

 Prime de 1250€ si au moins 6h devant classe > 35 élèves  
 1 heure pour labo physique/SVT en collège uniquement et en 

l’absence de personnel de laboratoire (si au moins 8h d’enseignement) 

(Disparition des autres heures (hist-géo, techno…) ) 

Pondération et heures de 1ère chaire 
 
LGT 

 

 Diminution d’1h des obligations de service pour  
6 h en Première, Tale de LEGT et BTS sous conditions 

 Pondération à 1,1 pour toute heure effectuée en 1ère et 
Terminale de LEGT 

LP 
 

 Pas d’heure de chaire, paiement des CCF 
effectués 

 Attribution d’une prime de 300 € pour 6 h en classes de 1ère 
et Terminale Bac Pro et en classes de CAP 

EPS 
 

 Non définies 
 

 Attribution d’une prime de 300 € pour 6 h en classes de 1ère 
et Tale de bac gal, techno. et prof et en classes de CAP 

BTS  Pondération à 1,25 de chaque heure (avec 
restrictions)  

 Pondération à 1,25 de chaque heure 

CPGE  Pondération à 1,5 de chaque heure  Pondération à 1,5 de chaque heure 
 
 


